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n° 261 132 du 27 septembre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. ZORZI

Rue Emile Tumelaire 71

6000 CHARLEROI

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 5 février 2021 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 21 janvier 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 21 avril 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 mai 2021.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J. THYS loco Me P. ZORZI,

avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité afghane et d’origine pashtoune. Vous provenez du

village de Garo, situé dans le district de Goshta et la province de Nangarhar. Vous êtes célibataire,

n’avez jamais été scolarisé et travailliez comme agriculteur en Afghanistan.

Le 22 janvier 2016, vous introduisiez une première demande de protection internationale en

Belgique, après avoir quitté l’Afghanistan et vécu six mois au Pakistan avec votre frère, S.G. (CG … et

S.P. …). À l’appui de votre demande, vous déclariez avoir vécu avec votre frère et votre père à Garo,

votre mère étant décédée.
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D’après vous, votre autre frère S.G. a été tué par les Talibans en 2014 parce qu’il travaillait pour les

troupes internationales. Avant cela, il aurait également reçu une lettre de menaces qu’il a toutefois

cachée à votre famille. Après le décès de ce dernier, votre père aussi a reçu une lettre de menaces de

la part des Talibans, lui demandant de vous livrer à eux, vous et votre frère S.G., afin que vous puissiez

être enrôlés.

Au lieu de le faire, votre père a organisé votre départ d’Afghanistan vers Peshawar, au Pakistan, avec

l’aide d’un oncle qui y habite. D’après vous, cet oncle a également reçu une lettre des Talibans avec la

même requête. En outre, votre père a été enlevé quinze à vingt jours après votre départ pour Peshawar.

À l’appui de votre demande, vous présentiez les taskaras de vous et de votre frère S.G. (= les

documents d’identité afghans), trois lettres de menaces des Talibans, une lettre d’explications ainsi

qu’une enveloppe.

Le 21 novembre 2016, le Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides (ci-après CGRA) prenait une

décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire au motif qu’aucune

crédibilité ne pouvait être accordée à votre origine alléguée de Goshta. Dans son arrêt n° 188066 du 7

juin 2017, le Conseil du Contentieux des Étrangers (ci-après CCE) rejetait votre recours à l’encontre de

ladite décision. Vous n’introduisiez pas de requête en cassation.

Sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisiez une deuxième demande de protection

internationale le 26 mars 2018. Vous y répétiez que vous aviez résidé dans le district de Goshta

jusqu’à votre départ pour la Belgique. Vous déclariez avoir menti sur certains points lors de votre

première demande d’asile, et souhaitiez cette fois dire la vérité. Vous avouiez ainsi que S.G. n’était pas

votre frère mais une personne rencontrée sur votre itinéraire vers la Belgique, et que ce dernier ne

serait pas afghan mais pakistanais. Sur son conseil, vous auriez tenu des propos mensongers. Vous

déclariez par ailleurs que votre mère est toujours en vie, et que votre père n’a jamais été enlevé. Vos

parents habitent toujours à Garo. Vous répétiez que votre frère S.G. travaillait pour les Etrangers.

Lorsqu’il n’a plus voulu espionner à la solde des Talibans, ces derniers l’auraient tué il y a quatre ou

cinq ans. Vous modifiiez également le motif de votre départ et alléguiez cette fois-ci craindre W.K., un

chef taliban ayant de nombreuses personnes sous ses ordres. Vous disiez que les Talibans veulent

enrôler les jeunes hommes de la région, et que ceux qui refusent de collaborer risquent des problèmes.

Comme votre père souhaitait que vous ayez un bel avenir, il vous a fait quitter l’Afghanistan. Vous

déclariez ne pas pouvoir retourner vers ce pays où vous craindriez les Talibans. Vous ne déposiez

aucun document supplémentaire.

Le 26 avril 2018, le CGRA déclarait votre demande ultérieure irrecevable au motif que toujours aucune

crédibilité ne pouvait être accordée à votre origine alléguée du district de Goshta. Vous n’introduisiez

aucun recours à l’encontre de cette décision.

Sans avoir quitté le territoire belge, vous introduisiez une troisième demande de protection

internationale le 28 août 2018. Vous réitériez vos déclarations de la deuxième demande d’asile et

n’aviez rien à y ajouter. Vous répétiez que les Talibans vous tueraient, sans apporter de nouveau

document.

Le 18 octobre 2018, votre troisième demande s’est vu octroyer une décision d’irrecevabilité, toujours en

raison de l’absence de crédibilité accordée à votre origine alléguée de Goshta. Vous n’introduisiez

aucun recours à l’encontre de celle-ci.

Vous quittiez ensuite la Belgique pour la France, où vous restiez six mois au bout desquels les autorités

françaises vous auraient fait savoir qu’elles vous transféraient vers la Belgique. Vous reveniez donc en

Belgique le 26 avril 2019 et y introduisiez une quatrième demande de protection internationale. À

l’appui de celle-ci, vous réitériez vos déclarations des deuxième et troisième demandes d’asile et

n’ajoutiez aucun document.

Le 17 juin 2019, le CGRA déclarait votre quatrième demande irrecevable, toujours au motif de l’absence

de crédibilité de votre origine de Goshta. Vous n’introduisiez pas de recours à l’encontre de cette

décision.

Le 23 août 2019, sans avoir quitté le sol belge depuis votre demande précédente, vous introduisez une

cinquième demande de protection internationale. À l’appui de celle-ci, vous invoquez les mêmes

motifs que pour vos deuxième, troisième et quatrième demandes.
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Comme nouvel élément, vous déposez les copies de deux attestations de résidence ainsi que de leurs

enveloppes. La première est issue d’un dénommé F.M., membre du Parlement national, et la deuxième

est rédigée par le bureau de population de Goshta, attestant le domicile de votre père établi dans ce

district. Vous faites part également de la disparition de votre frère.

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre quatrième demande de protection

internationale, le Commissariat général n'avait constaté, dans votre chef, aucun besoin procédural

spécial qui aurait justifié certaines mesures de soutien spécifiques.

Or, sur la base de l'ensemble des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif,

l'on ne peut que constater qu'aucun nouvel élément ne se présente, ou n'a été présenté par vous, qui

remettrait en cause cette évaluation.

Par conséquent, l'évaluation qui avait été faite reste pleinement valable et il peut être raisonnablement

considéré, dans le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez

remplir les obligations qui vous incombent.

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande ultérieure de protection internationale ne peut être déclarée recevable.

Conformément à l’article 57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont

présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande irrecevable.

Or, force est de constater que votre cinquième demande a pour fondement essentiel les faits que vous

aviez déjà tenté de faire valoir tant devant le Commissariat général que devant le Conseil du

Contentieux des Étrangers dans le cadre de vos demandes de protection internationale antérieures, soit

la crainte de problèmes avec les Talibans, qui souhaiteraient vous enrôler dans le district de Goshta,

d’où vous dites être originaire. Rappelons que votre quatrième demande de protection internationale

avait été clôturée par une décision d’irrecevabilité de la part du CGRA en raison d’une demande

identique à la précédente, décision contre laquelle vous n’avez introduit aucun recours. Vu qu’il ne reste

plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits

proposée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément ou fait nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui

augmente au moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de

protection internationale.

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément ou fait de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, les copies des deux attestations de résidence fournies par le bureau de population du district

de Goshta et par F. M., membre du Parlement national, ne sont pas en mesure d’inverser la présente

décision (cf. farde verte, documents n°1-2). Tout d’abord, force est de constater que ces dernières ont

été rédigées déjà en octobre 2016 et en avril 2018. Or vous avez eu à de très nombreuses reprises

l’occasion de fournir ces documents, et ce déjà depuis votre première demande en 2016 concernant le

document de Monsieur M. Le CGRA s’étonne dès lors vivement que ces documents rédigés il y a

plusieurs années ne soient déposés que pour votre cinquième demande, introduite le 23 août 2019. De

fait, il peut raisonnablement être attendu de votre part que vous déposiez ces derniers dès que possible,

d’autant que vous confirmiez être en contact avec votre père début 2018 (cf. Déclaration demande

ultérieure du 17/4/2018, point 20). Le fait que vous n’ayez pas fourni plus tôt ces documents rédigés il y

a des années témoigne d’une absence de collaboration et d’un désintérêt total de la procédure d’asile

ne correspondant pas à la crainte que vous dites éprouver envers l’Afghanistan.
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Par ailleurs, il convient de souligner que ce genre de documents ne peuvent étayer qu’un récit digne de

foi, quod non en l’espèce. Ils ne suffisent pas à rétablir à eux seuls la crédibilité de vos déclarations

quant à votre origine de Goshta, jugées vagues, imprécises et contradictoires tant par le CGRA que par

le CCE à l’issue de votre première demande de protection internationale.

Enfin, il ressort des informations dont dispose le CGRA que l’Afghanistan connaît un niveau élevé de

corruption et que pratiquement tous les documents peuvent y être falsifiés (cf. farde bleue, COI Focus «

Afghanistan – Corruption et fraude documentaire » du 21 novembre 2017). Ce constat s’impose pour les

documents émanant des autorités, mais aussi d’autres personnes ou institutions que l’État. Partant, la

force probante de ce type de documents est particulièrement relative et ne suffit pas en soi à rétablir la

crédibilité dont l’absence marque votre récit, comme cela a été constaté précédemment.

À titre surabondant, les copies des enveloppes contenant les attestations indiquent que celles-ci ont été

envoyées de Kaboul et du Pakistan, ce qui étonne vivement le CGRA (cf. farde verte, document n°4).

En effet, il est très surprenant que ces documents, demandés par votre père, aient été envoyés d’un

tout autre endroit que le district de Goshta.

Quant au fait que votre famille serait sans nouvelle de votre frère N., force est de constater que rien ne

permet de déterminer les circonstances en raison desquelles ce dernier ne donnerait plus de nouvelles

et que le CGRA doit se baser sur vos seules déclarations à cet égard. Le fait qu’« Il est probable que ce

sont les talibans qui l’ont enlevé. » ne relève que d’une pure hypothèse de votre part, laquelle n’étant

nullement étayée (cf. Déclaration Demande ultérieure, point 16).

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément ou fait

nouveau qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours non suspensif

conformément à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

II.1. La compétence

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du
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Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […].

Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le

Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un

Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. La recevabilité ratione temporis de la requête

3.1. Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

multiple, prise le 14 juillet 2015, en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980.

3.2. Le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre

1980, un tel recours doit être introduit par voie de requête dans les dix jours de la notification de la

décision contre laquelle il est dirigé. Le Conseil rappelle également que ce délai est d’ordre public et

qu’il ne peut y être dérogé que si une situation de force majeure peut être justifiée.

3.3. En l’espèce, il résulte de l’examen du dossier administratif que la décision entreprise a été notifiée

par pli recommandé à la poste du 21 janvier 2021.

En application de l’article 39/57, § 2, alinéa 1er, 2°, de la loi du 15 décembre 1980, le délai prescrit pour

former recours commençait dès lors à courir le 26 janvier 2021 et expirait le 4 février 2021.

La requête, transmise par pli recommandé à la poste du 5 février 2021, semble par conséquent avoir

été introduite en dehors du délai légal.

3.4. Le Conseil constate toutefois que l’adresse à laquelle la décision querellée aurait dû être notifiée,

conformément au choix de domicile élu opéré par le requérant lors de l’introduction de sa demande de

protection internationale, n’a pas été fidèlement retranscrite dans l’acte de notification de la décision

attaquée puisqu’il a été omis de mentionner le numéro de boîte aux lettres.
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À cet égard, le Conseil constate que le Conseil du requérant avait par le passé attiré l’attention de la

partie défenderesse sur le fait que dans l’annexe 26 du requérant le numéro de boîte aux lettres avait

été omis et mentionnait uniquement le numéro de rue (dossier administratif/ farde cinquième demande/

pièce 5). Le Conseil constate que le courrier adressé par la partie requérante n’a manifestement pas été

suivi d’effet.

Aussi, le constat de l’absence de la mention de la boîte aux lettres dans l’adresse à laquelle la décision

querellée devait être notifiée conduit le Conseil à constater que l’acte attaqué n’a pas été valablement

notifié au requérant.

3.5. Il convient dès lors de conclure que le recours est recevable ratione temporis dès lors que l’erreur

dans la notification de l’acte attaqué ainsi constatée empêche de regarder cette notification comme

faisant courir le délai du recours prévu à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3°, de la loi du 15 décembre

1980.

IV. La requête

4.1. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève ; des articles 48,

48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6/2 § 1 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980

»), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ;

de l’erreur manifeste d’appréciation, de l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des

droits de l’Homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-après

dénommée la « Convention européenne des droits de l'Homme »), des principes généraux de bonne

administration et du devoir de prudence et de précaution, du principe général du bénéfice du doute.

4.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des

circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la

procédure.

4.3 En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de réformer la décision attaquée et de

lui reconnaître la qualité de réfugié ou à tout le moins de lui octroyer la protection subsidiaire et, à titre

subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et de renvoyer la cause au CGRA pour mener des mesures

d’instruction complémentaires (requête, page 8).

V. Les éléments nouveaux

5.1. La partie requérante a annexé à sa requête de nouveaux documents, à savoir une enveloppe

provenant d’Afghanistan et adressée au requérant ; une série de documents non traduits ; un

témoignage de F.M. ; un témoignage de H.M.A. ; un témoignage de G.K. ; une demande d’information

de H.M.A. ; un document intitulé « Afghanistan Security situation – Country of origin information

Report » de septembre 2020 ; un document intitulé « Afghanistan : les conditions de sécurité actuelles –

mise à jour de l’analyse pays de l’OSAR », du 12 septembre 2019.

Le Conseil constate que les copies, les enveloppes, l’attestation de résidence signée par F.M. et la

deuxième attestation rédigée par le bureau de population de Goshta et attestant que le père du

requérant est établi dans ce district figurent déjà au dossier administratif. Le Conseil les prend dès lors

en considération en tant que pièces du dossier administratif.

5.2. Le 11 mai 2021, la partie défenderesse a fait parvenir au Conseil, par le biais d’une note

complémentaire, un document intitulé COI Focus –Afghanistan – Corruption et fraude documentaire, du

14 janvier 2021.

5.3. Lors de l’audience du 18 mai 2021, la partie défenderesse dépose, le retour de la notification de la

décision attaquée non réclamée.
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5.4. Le Conseil constate que les autres pièces déposées répondent aux exigences de l’article 39/76, §

1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et en tient, en conséquence, compte.

VI. Les rétroactes de la demande d’asile

6.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 22 janvier 2016, qui a fait l’objet le 21 novembre 2016 d’une décision de la partie défenderesse de

refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision a été confirmée

par le Conseil, dans son arrêt n° 188 066 du 7 juin 2017, déclarant irrecevable le recours introduit par la

partie requérante contre cette décision car introduit hors délai. La partie requérante n’a pas introduit de

recours au Conseil d’État.

6.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une seconde demande de protection

internationale le 26 mars 2018. A l’appui de celle-ci, elle fait valoir un nouveau motif de départ du pays

et allègue craindre W.K., un chef taliban ayant de nombreuses personnes sous ses ordres. Cette

nouvelle demande a fait l’objet le 26 avril 2018 d’une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure

de la partie défenderesse au motif qu’aucune crédibilité ne pouvait être accordée à son origine alléguée

du district de Goshta. Le requérant n’a introduit aucun recours à l’encontre de cette décision.

6.3. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une troisième demande de protection

internationale le 28 août 2018. A l’appui de celle-ci, elle fait valoir les mêmes craintes que celles

invoquées dans le cadre de sa deuxième demande et soutient que les talibans cherchent à le tuer. Le

18 octobre 2018, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande ultérieure

en raison de l’absence de crédibilité de ses déclarations quant à ses origines alléguées de Goshta. Le

requérant n’introduit aucun recours à l’égard de cette décision.

6.4. Après le refus de sa troisième demande de protection internationale, le requérant a quitté la

Belgique pour la France où il est resté six mois au bout desquels les autorités françaises l’ont transféré

vers la Belgique.

De retour en Belgique, le requérant a introduit une quatrième demande de protection internationale le 26

avril 2019. A l’appui de celle-ci, il fait valoir les mêmes craintes que celle invoqués précédemment lors

des deuxième et troisième demandes d’asile. Le 17 juin 2019, la partie défenderesse a pris une décision

d’irrecevabilité de demande ultérieure en raison de l’absence de de crédibilité de ses déclarations quant

à ses origines de Goshta. Le requérant n’a pas introduit de recours contre cette décision.

6.5. La partie requérante n’a pas regagné son pays et a introduit une cinquième demande de protection

internationale le 23 août 2019. A l’appui de celle-ci, le requérant fait valoir les mêmes craintes que celles

invoquées dans le cadre de sa deuxième, troisième et quatrième demandes. Le 21 janvier 2021, la

partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure. Il s’agit de l’acte

attaqué.

VII. Appréciation

a. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

7.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »
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7.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par le requérant, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15 décembre 1980]

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

7.3. En l’espèce, le requérant invoque en substance une crainte d’être persécutée en cas de retour en

Afghanistan en raison de ses problèmes avec les talibans qui veulent l’enrôler dans le district de

Goshta, d’où il soutient être originaire.

7.4. La partie défenderesse considère que les nouveaux documents que le requérant présente dans le

cadre de sa nouvelle demande de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi.

7.5. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence

de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et

qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7.6. Le Conseil relève que le requérant a introduit sa dernière demande de protection internationale le

23 août 2019 et que la décision querellée est datée du 21 janvier 2021.

Il remarque encore que la nationalité afghane du requérant n’est pas remise en cause. Or, à l’exception

document intitulé COI Focus –Afghanistan – Corruption et fraude documentaire, du 14 janvier 2021, la

partie défenderesse n’a versé dans le dossier administratif aucune information récente quant à la

situation en Afghanistan. Quant aux documents produits par la partie requérante, les plus récents

rapports déposés datent respectivement de septembre 2019 et septembre 2020.

7.7. A défaut de production d’informations récentes et eu égard au contexte volatile et délicat prévalant

en Afghanistan, le Conseil ne peut statuer en toute connaissance de cause et invite dès lors la partie

défenderesse à procéder à une nouvelle évaluation de la situation prévalant actuellement en

Afghanistan et en particulier dans le district de Goshta (province de Nangarhar dont il prétend être

originaire, à l’aune d’informations actualisées et les plus exhaustives possible, en ce compris

concernant les possibilités de rejoindre en toute sécurité le district d’origine du requérant.

7.8. Au vu de ce qui précède, il manque au présent dossier des éléments essentiels qui impliquent que

le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision attaquée sans qu'il soit

procédé à des mesures d'instruction complémentaires. Ces mesures d’instruction complémentaires

devront au minimum porter sur les points soulevés dans le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient

aux deux parties de mettre tous les moyens utiles en œuvre afin de contribuer à l’établissement des

faits.

7.9. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée, afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires, pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 21 janvier 2021 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept septembre deux mille vingt et un par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


